Séance du 14 décembre 2005

L'an deux mil cinq le quatorze décembre à dix-huit heures trente le conseil municipal d'Aussac-Vadalle dûment convoqué, s'est réuni en session ordinaire, à la Mairie, sous la présidence de Monsieur Gérard LIOT Maire.

Date de convocation du conseil municipal :  05 décembre 2005

Présents: M LIOT, Mme JUBIEN, M. DEBEAULIEU, M. MONTASSIER, M BRUNET, M. MAUPETIT - M.GRZESKIEWIEZ,  M. GUILLIEN,  Mme GUILBAUD,  Mme TUILLIERE

Absent : M. HARDY

Absents excusés: 

Madame JUBIEN Monique a été élue secrétaire de séance

***********

Proposition pour la  vente aux enchères des parcelles de Monsieur BOIS sis sur la commune d’AUSSAC-VADALLE


Monsieur le Maire donne lecture aux membres du Conseil Municipal du courrier émanant de Maître CATHELINEAU qui est chargé de poursuivre la vente sur saisie immobilière des biens immobiliers de Monsieur BOIS sis sur la commune d’AUSSAC-VADALLE soit les parcelles suivantes : B 861 – B862 – B885 – C96 – C 97 – C98 - C99 – C 812 – C 813 – D 247 – D 894 – D 932 – D 951 – D 1201 – D1221


Monsieur le Maire propose aux membres du conseil municipal de faire une offre pour acquérir les parcelles énumérées ci-dessus lors de la vente aux enchères.  

· 
Le conseil municipal après en avoir délibéré à l'unanimité :

· Propose la somme de 2 000 € pour le lot de parcelles énumérées ci-dessus sis sur la commune d’AUSSAC-VADALLE hors frais d’avocat

· Autorise Monsieur le Maire à mandater un avocat qui représentera la commune lors cette vente aux enchères

· Autorise Monsieur le maire à signer toutes les pièces nécessaires pour ce dossier

***********

Emprunt pour le centre socioculturel d’un montant de  223 000 €


Monsieur le Maire expose aux membres du Conseil Municipal les trois propositions reçues pour le prêt à réaliser pour le projet du centre socioculturel.


Le conseil municipal après en avoir délibéré à l'unanimité :

· Retient la proposition du Crédit Agricole Charente Périgord qui est la suivante :

Montant : 223 000 €

Durée : 20 ans

Périodicité : annuelle

Taux nominal : 3.57 %

Taux apparent : 3.54 %

Date de réalisation : Mars2006

Date de la 1ère échéance : Février 2007

Montant de la 1ère échéance : 15 744,71 €

· Autorise Monsieur le Maire le contrat correspondant

***********

Indemnité pour frais de déplacement
Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal d’allouer, conformément au décret du 28 mai 1990 (modifié), à Monsieur PITON Fredy une indemnité pour frais de déplacement pour les différentes missions et les besoins de son services.


Le Conseil Municipal accepte cette proposition est décide de verser à Monsieur PITON Fredy en déplacement comme indiqué ci-dessus,


1°) l’indemnité kilométrique fixée par arrêté ministériel, les taux actuellement en vigueur sont les suivantes (arrêté du 1er juillet 2005) :

	INDEMNITE KILOMETRIQUE

	
	
	
	

	CATEGORIES
	JUSQU'À      2000KM
	DE 2001 A 10 000 KM
	AU - DELA DE 10 000 KM 

	
	(en euros)
	(en euros)
	(en euros)

	     VEHICULES
	 
	 
	 

	 De 5 CV et moins
	0,22
	0,27
	0,15

	De 6 et 7 CV
	0,28
	0,33
	0,2

	De 8 CV et plus
	0,31
	0,37
	0,22


***********
Autorisation signature bons de commande

Monsieur le Maire expose aux membres du Conseil Municipal qu’il est nécessaire de modifier la délibération prise pour la signature des bons de commande.


Le conseil municipal après en avoir délibéré à l'unanimité :

* Autorise Monsieur le Maire à subdéléguer la signature des marchés dans la limite de 500 € HT à la secrétaire de Mairie et à Mme le Chef d’établissement de l’école élémentaire.

***********

Demande de subvention au titre de la DGE 2006 pour la réalisation d’un centre socioculturel à vocation spécialisée


Monsieur le Maire expose aux membres du Conseil Municipal qu’il est nécessaire de déposer une demande de subvention pour la troisième tranche du centre socioculturel. En effet, monsieur Le Préfet de la Charente a accordé une subvention au titre de la DGE 2004 pour la première tranche, une subvention au titre de la DGE 2005 pour la deuxième tranche.


Monsieur Le Maire propose de demander à Monsieur Le Préfet de la Charente au titre de la DGE 2006 à hauteur de 35 % du montant hors taxe de la troisième tranche pour la construction du centre socioculturel.


Le conseil municipal après en avoir délibéré, décide à l'unanimité :

De réaliser la troisième tranche du centre socioculturel, de déposer une demande de subvention au titre de la DGE 2006 et d’autoriser Monsieur Le Maire à signer toutes les pièces nécessaires.

***********
DM N° 04 : Virement de crédit
Le conseil municipal , après en avoir délibéré, décide de procéder aux virements de crédits suivants sur le budget de l’exercice.


	Chap.
	Compte
	OpER.
	SERVICE
	NATURE
	MONTANT

	66
	6611
	
	
	Intérêts des emprunts,dettes
	300.00

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	



	Chap.
	Compte
	OpER.
	SERVICE
	NATURE
	MONTANT

	011
	60623
	
	
	Alimentation
	-300.00

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	


***********
DM N° 05 : Virement de crédit
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, décide de procéder aux virements de crédits suivants sur le budget de l’exercice.


	Chap.
	Compte
	OpER.
	SERVICE
	NATURE
	MONTANT

	23
	2315
	35
	
	Travaux neufs de voirie
	9280.00

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	



	Chap.
	Compte
	OpER.
	SERVICE
	NATURE
	MONTANT

	23
	2313
	36
	
	Centre socio-culturel
	-9280.00

	
	
	
	
	
	


***********
Signatures des membres du Conseil Municipal

	Noms des membres
	Signatures

	M LIOT Gérard


	

	Mme JUBIEN


	

	M. MAUPETIT


	

	M. DEBEAULIEU


	

	M.GRZESKIEWIEZ


	

	Mme GUILBAUD


	

	M. GUILLIEN


	

	M. MONTASSIER


	

	Mme TUILLIERE
	

	M HARDY
	ABSENT EXCUSE

	M BRUNET
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